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Registre spécial
d’un Danger Grave et Imminent
(RDGI)

Décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié par le décret n°2011-774 du 28 juin 2011 relatif à l’hygiène, la sécurité du travail et la prévention médicale
Articles R 253-58 à -61 du code général de la fonction publique


















IDENTIFICATION DE L’ETABLISSEMENT / SERVICE




Etablissement / école / service .............................................................................................................
Code RNE : ...............................................................................................................................
N° de téléphone : .......................................................................................................................
Adresse e-mail : ………………………………………………………………………………………..









FONCTION ET LOCALISATION DU REGISTRE





Le registre spécial de danger grave et imminent doit être mis à disposition sur demande des membres des Formations Spécialisées du Comité Social d’Administration pour leur permettre de consigner leur avis suite à la constatation directe ou indirecte de l’existence d’une cause de danger grave et imminent pour la santé ou la sécurité des agents lors de l’exercice de leurs fonctions. Cette consignation permet d’alerter immédiatement l’autorité administrative ou son représentant.


Inscription d'un signalement

Tout avis figurant sur le registre doit être daté et signé.

Il doit comporter :

· L'indication des postes concernés,

· La nature du danger et de sa cause,

· Le nom de la ou des personnes exposées,

· Les mesures prises par le chef d'établissement ou l’IEN.




























Le registre spécial de signalement d'un Danger Grave et Imminent doit être tenu au bureau du chef d'établissement ou du directeur d’école pour permettre une réactivité immédiate.
Dans le cas de l’inscription d’un signalement RDGI dans une école, la directrice ou le directeur d’école transmet immédiatement le signalement à l’IEN pour information immédiate de à l’IA-DASEN.  



















Références règlementaires



DECRET N°82-453 DU 28 MAI 1982 RELATIF A L’HYGIENE ET LA SECURITE DU TRAVAIL AINSI QU’A LA PREVENTION MEDICALE DANS LA FONCTION PUBLIQUE MODIFIE PAR LE DECRET N°2011-774 DU 28 JUIN 2011 

Article 5-6 (décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié par Décret n° 2011-774 du 28 juin 2011 - art. 12, modifié par décret n°2020-1427 du 20 novembre 2020.
L’agent alerte immédiatement l’autorité administrative compétente de toute situation de travail dont il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute défectuosité qu’il constate dans les systèmes de protection. 
Il peut se retirer d’une telle situation. 
L’autorité administrative ne peut demander à l’agent qui a fait usage de son droit de retrait de reprendre son activité dans une situation de travail où persiste un danger grave et imminent résultant notamment d’une défectuosité du système de protection. 
II. - Aucune sanction, aucune retenue de salaire ne peut être prise à l’encontre d’un agent ou d’un groupe d’agents qui se sont retirés d’une situation de travail dont ils avaient un motif raisonnable de penser qu’elle présentait un danger grave et imminent pour la vie ou la santé de chacun d’eux. 
III. - La faculté ouverte au présent article doit s’exercer de telle manière qu’elle ne puisse créer pour autrui une nouvelle situation de danger grave et imminent. 
IV. - La détermination des missions de sécurité des biens et des personnes qui sont incompatibles avec l’exercice du droit de retrait individuel défini ci-dessus en tant que celui-ci compromettrait l’exécution même des missions propres de ce service, notamment dans les domaines de la douane, de la police, de l’administration pénitentiaire et de la sécurité civile, est effectuée par voie d’arrêté interministériel du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du travail et du ministre dont relève le domaine, pris après avis de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail ministérielle compétente et de la commission centrale d’hygiène et de sécurité du Conseil supérieur de la fonction publique de l’État. 
Article 5-9 (créé par décret n° 95-680 du 9 mai 1995 - art. 7 JORF 11 mai 1995, modifié par décret n°2020-1427 du 20 novembre 2020.)
Le bénéfice de la faute inexcusable de l’employeur définie à l’article L. 452-1 du Code de la sécurité sociale est de droit pour les agents non fonctionnaires qui seraient victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle alors qu’eux-mêmes ou un membre de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail ou, à défaut, du comité social d'administration avaient signalé au chef du service ou à son représentant le risque qui s’est matérialisé.
Article 5-10 (créé par décret n° 2011-774 du 28 juin 2011 - art. 14).
L’autorité administrative prend les mesures et donne les instructions nécessaires pour permettre aux agents, en cas de danger grave et imminent, d’arrêter leur activité et de se mettre en sécurité en quittant immédiatement le lieu de travail. 
Guide juridique d’application du décret 82-453 (avril 2015)[footnoteRef:1] [1:  Non réécrit depuis la parution du décret n°2020-1427 du 20 novembre 2020] 


I. 5.2. Le registre de signalement d’un danger grave et imminent (article 5-8) 

A la suite du signalement d'un danger grave et imminent soit par l'agent directement concerné soit par un membre de la formation spécialisée du comité social d’administration compétent, il convient que ce signalement soit recueilli de façon formalisée par le biais du registre spécial mentionné à l'article 5.8 et tenu sous la responsabilité du chef de service.
Le registre spécial est tenu à la disposition de la formation spécialisée du CSA compétent et des agents de contrôle susceptibles d’intervenir (inspecteurs santé et sécurité au travail et, le cas échéant, inspecteurs du travail).


ARTICLES R 253-58 A -61 DU CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE CREES PAR LE DECRET N° 2024-1038 DU 6 NOVEMBRE 2024 RELATIF AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES DES LIVRES IER ET II DU CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE

Article R253-58 du code général de la fonction publique créé par le décret n°2024-1038 du 6 novembre 2024[footnoteRef:2] [2:  Entrée en vigueur le 01/02/25] 

Dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3, L. 4 et L. 5 et dans les groupements de coopération sanitaire de moyens de droit public, tout représentant du personnel membre de la formation spécialisée qui constate directement ou indirectement, l'existence d'une cause de danger grave et imminent pour la santé ou la sécurité des agents lors de l'exercice de leurs fonctions en alerte immédiatement l'autorité administrative ou territoriale ou son représentant. 
Le représentant du personnel consigne cet avis dans un registre spécial coté et ouvert au timbre de la formation spécialisée.

Article R253-59 du code général de la fonction publique créé par le décret n°2024-1038 du 6 novembre 2024
Le registre spécial mentionné à l'article R. 253-58 est tenu, sous la responsabilité de l'autorité administrative ou territoriale, à la disposition : 
1° Des membres de la formation spécialisée compétente et de tout agent qui est intervenu en application des dispositions de cet article ; 
2° De l'inspection du travail ; 
3° Des agents chargés d'assurer une fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3 et L. 4. 
Tout avis figurant sur le registre doit être daté et signé et comporter l'indication des postes de travail concernés, de la nature du danger et de sa cause, du nom de la ou des personnes exposées. Les mesures prises par l'autorité administrative ou territoriale y sont également consignées.

Article R253-60 du code général de la fonction publique créé par le décret n°2024-1038 du 6 novembre 2024
L'autorité administrative ou territoriale procède immédiatement à une enquête avec le représentant de la formation spécialisée qui lui a signalé le danger défini à l'article R. 253-58 et prend les dispositions nécessaires pour y remédier. 
Dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3 et L. 4, cette enquête peut avoir lieu avec un autre membre de la formation spécialisée désigné par les représentants du personnel. 
L'autorité administrative ou territoriale informe la formation spécialisée des décisions prises.
Article R253-61 du code général de la fonction publique créé par le décret n°2024-1038 du 6 novembre 2024
Dans les administrations de l'Etat et établissements mentionnés à l'article L. 3, en cas de divergence sur la réalité du danger défini à l'article R. 253-58 ou la façon de le faire cesser, notamment par arrêt du travail, de la machine ou de l'installation, la formation spécialisée compétente est réunie d'urgence, dans un délai n'excédant pas vingt-quatre heures. L'inspecteur du travail est informé de cette réunion et peut y assister. 
Après avoir pris connaissance de l'avis émis par la formation spécialisée, l'autorité administrative arrête les mesures à prendre. 
A défaut d'accord entre l'autorité administrative et la formation spécialisée sur les mesures à prendre et leurs conditions d'exécution, l'inspecteur du travail est obligatoirement saisi.

Procédure du droit d’alerte et de retrait

Voir page suivante



Un MEMBRE DE LA FS constate directement ou indirectement l’existence d’une cause de danger grave et imminent

Un AGENT a un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé OU constate une défectuosité dans les systèmes de protection






1. Alerte le chef de service ou son représentant
Peut se retirer de cette situation
Alerte immédiatement l’autorité administrative compétente par tout moyen de son choix




2. Consigne l’avis sur le registre spécial côté ouvert au titre de la FS du CSA compétent




Enquête immédiate par le chef de service + le membre de la FS ayant signalé le danger ou autre membre de la FS désigné par les RP

Enquête immédiate par l’autorité administrative






Le chef de service prend les mesures nécessaires pour remédier au danger




Si divergence sur la réalité du danger OU la façon de le faire cesser, notamment par arrêt du travail, de la machine ou de l’installation

Aucune sanction, aucune retenue de salaire ne peut être prise à l’encontre d’un agent ou d’un groupe d’agent qui se sont retirés d’une situation de travail dont ils avaient un motif raisonnable de penser qu’elle présentait un DGI pour la vie ou la santé de chacun d’eux







Réunion de la FS dans un délai n’excédant pas 24 heures
Inspecteur du travail informé de cette réunion ; il peut y assister



[image: Attention PNG]



L’autorité administrative arrête les mesures à prendre après avis de la FS du CSA compétent

L’exercice d’un droit de retrait ne doit pas créer pour autrui une nouvelle situation de danger grave et imminent




[image: Attention PNG]A défaut d’accord sur les mesures à prendre et leurs conditions d’exécution : saisie de l’inspecteur du travail












Fiche vierge à reproduire et à insérer dans le registre

 
Académie de Normandie
Formation spécialisée du CSA ………………………….……..

Fiche de signalement n°: …… / ……..



Par cette fiche[footnoteRef:3], un représentant du personnel membre de la formation spécialisée qui constate directement ou indirectement l'existence d'une cause de danger grave et imminent pour la santé ou la sécurité des agents lors de l'exercice de leurs fonctions en alerte[footnoteRef:4] immédiatement le chef de service ou son représentant et consigne cet avis dans un registre spécial côté et ouvert au timbre de la formation spécialisée. [3:  Une copie est immédiatement envoyée, avant l’enquête, à l’autorité administrative (secrétariat général de la DSDEN et du Rectorat) qui transmet à l’ISST et au secrétaire de la FS du CSA compétent ]  [4: ] 

Cette fiche doit être numérotée et archivée pour constituer un registre de signalement de Danger Grave et Imminent. Ce registre doit être tenu sur site par le chef d’établissement, le chef de service du service administratif ou le directeur d’école. 

Rappel de la notion de danger grave ET imminent

Extrait de la circulaire de la Direction générale du travail n° 93-15 du 25 mars 1993
Un danger grave est considéré comme « tout danger susceptible de produire un accident ou une maladie entraînant la mort ou paraissant devoir entraîner une incapacité permanente ou temporaire prolongée ». Le caractère imminent vise un danger « susceptible de se réaliser brutalement dans un délai rapproché ». 


	 









	Nom et adresse de l’établissement ou du service :

	Nom de l’agent exposé au danger :

	Poste de travail concerné
	
	Date
/        /
	Heure
…… h …..



Description du danger grave et imminent encouru ou de la défaillance constatée (indiquer depuis quand) 
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
	Signature du membre de la formation spécialisée 
	Signature de l’agent le cas échéant 
(si l’intervention du membre de la FS s’est faite par l’intermédiaire d’un agent)
	Signature du chef d’établissement/IEN/chef de service du service administratif

	Nom Prénom :
	Nom Prénom :
	Nom Prénom : 

	
	
	




Mesures prises par l’autorité administrative (après enquête)
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………

Réseau académique de prévention de la santé sécurité et conditions de travail – mars 2025	 
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